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Redevance sur les chiens
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40.000 chiens vivent a Nouméa. La présence
nombreuse de ces “chiens-citadins” nécessite
une surveillance et occasionne une dépense.
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Une présence sur le terrain de 05h00 a 19h00 et des
surveillances de nuit : la fourrigre municipale emmene les
animaux fauteurs de troubles et intervient pour réguler et
limiter les nuisances sonores
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